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relatif à la gestion des nouvelles situations d’exposition aux 

épisodes de canicule extrême – recommandations spécifiques 

aux manifestations et activités sportives organisées  

22 décembre 2021 

 

Contexte général 

Par la saisine en date du 1er avril 2020, la Direction Générale de la Santé (DGS) a demandé au 

Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) de formuler des recommandations facilitant la gestion 

des nouvelles situations d’exposition aux épisodes de canicule extrêmes (cf. Annexe 1). 

Dans un contexte de changement climatique avéré, les épisodes de canicule sont amenés à 

devenir désormais plus fréquents, plus intenses et plus précoces. Le HCSP a déjà rendu, le 2 mai 

2019 et le 29 mai 2020 un avis et un avis complémentaire relatifs aux recommandations 

sanitaires associées aux index UV [1,2]. 

Il est demandé au HCSP de fournir des éléments concrets d’aide à la prise de décision dès lors que 

les pouvoirs publics envisagent de prendre une mesure de restriction d’activités en cas de 

survenue d’un épisode de canicule de niveau de vigilance « rouge ». La DGS interroge le HCSP sur 

les populations suivantes : les enfants ; les travailleurs ; les populations participant à des 

manifestations sportives, festives ou culturelles, et les populations vivant dans des bidonvilles. 

Une première réponse a été apportée par le HCSP, le 28 avril 2020, concernant les enfants, 

notamment sur la fiche d’aide à la décision « Fermeture des écoles primaires » en vigilance canicule 

rouge [3]. 

Un groupe de travail a été constitué pour poursuivre l’instruction de cette saisine. Il est présidé par 

Laurent Madec, et Patrick Brochard en est le rapporteur ; tous deux sont membres de la 

Commission Spécialisée Risques liés à l’environnement (CSRE) du HCSP (cf. composition du GT en 

annexe 2). 

Un cadre général de réponse a été apporté par le HCSP, le 5 juillet 2021, regroupant les 

recommandations communes aux différentes populations, ainsi que les principes généraux relatifs 

aux activités ciblées [4]. 
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Cet avis s’inscrit en complément de l’avis du 5 juillet 2021 « relatif à la gestion des nouvelles 

situations d’expositions aux épisodes de canicule extrême – recommandations générales », dont il 

reprend l’ensemble des considérants et recommandations, en les déclinant spécifiquement aux 

manifestations et activités sportives organisées. 

Des propositions de modalités de réalisation de ces recommandations, ainsi que les éléments 

ayant servi à leur définition, seront précisées dans un rapport complémentaire. 

 
Considérant que   

- Le risque canicule est ici considéré comme un risque naturel majeur1 [5] pour lequel la 

politique de prévention des risques naturels prévisibles peut lui être appliqué ; 2 [6] 

- En tant que risque naturel majeur, le risque canicule correspond donc à la confrontation 

en un même lieu géographique d’un aléa, c’est-à-dire un événement climatique 

potentiellement dangereux, avec des enjeux susceptibles de subir des dommages ou 

des préjudices ; 

- Le niveau d’aléa retenu dans le cadre de cette saisine correspond au niveau de 

vigilance rouge ; 

- La vulnérabilité des enjeux distinguera : 

o Une vulnérabilité structurelle, intégrant la nature de l’activité et les 

modalités générales de sa réalisation, sans nécessité d’observation 

spécifique sur le terrain, 

o Une vulnérabilité conjoncturelle, intégrant 

 les modalités spécifiques de réalisation de l’activité nécessitant 

pour être déterminée une remontée d’information de terrain, 

 Les vulnérabilités résultant de l’environnement sanitaire et social 

dans lequel est réalisée l’activité, 

 les vulnérabilités individuelles des populations concernées, 

- Les quatre avis spécifiques - milieux de travail, manifestations et activités sportives 

organisées, manifestations et activités culturelles organisées et habitats précaires 

collectifs - conservent la structure de l’avis du 5 juillet 2021 [4] dans un objectif de 

cohérence. 

                                                      

1 https://www.gouvernement.fr/risques/risques-naturels 

2 L’article R562-3 du Code de l’Environnement mentionne dans les plans de prévention des risques naturels, 

« une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels 

pris en compte et leurs conséquences possibles » 
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Considérant par ailleurs que : 

- L’activité sportive est par nature un facteur de protection de la santé ; 

- Certaines structures sportives peuvent constituer des lieux pour la mise à l’abri de 

populations lors d’un épisode de canicule au niveau de vigilance rouge ; 

- L’activité sportive non maîtrisée est fortement déconseillée en période de vigilance de 

niveau rouge ; 

- Ces recommandations concernent la réalisation d’une activité sportive encadrée ; 

- Les manifestations et activités sportives relèvent de natures d’activités (typologies de 

sports), et de contextes de réalisation (organisation d’évènements recevant du public 

dans des lieux dédiés, pratiques de sport amateur avec ou sans compétitions) 

extrêmement divers ; 

- Les manifestations et activités sportives concernent des populations diverses (sportifs 

professionnels et amateurs, publics, organisateurs, …). 

 

Le Haut Conseil de la Santé Publique recommande de : 

1. Créer les groupes de travail compétents en vue : 

a. De caractériser les niveaux de dangers et d’expositions permettant de définir des 

valeurs limites, valeurs guides et valeurs de référence, en fonction des populations 

considérées (sportifs professionnels ou amateurs, publics, organisateurs), de la 

nature de l’activité sportive envisagée et des spécificités des modalités de sa 

réalisation ; 

b. De définir les méthodes ad hoc, de référencement, de repérage et de 

hiérarchisation (indice de criticité) des activités à risque et de leur localisation ; 

i. Selon la nature de l’activité sportive envisagée et les vulnérabilités 

structurelles associées, 

ii. Selon les spécificités des modalités de sa réalisation et les vulnérabilités 

conjoncturelles associées, 

2. Permettre à chaque organisateur de manifestation sportive (collectivité, fédération 

sportive, association, loisir marchand, …) le repérage de l’intensité de l’aléa 

météorologique pour l’ensemble des sites d’exercice (intégrant les phases de préparation 

et d’accueil des différents publics), sur la base d’une cartographie géo-climatique 

préalablement réalisée à l’échelle infra-départementale, et dont les éléments 

régulièrement mis-à-jour seront librement accessibles ; 

3. Désigner un référent canicule au sein de, et par l’autorité administrative locale compétente 

(commune, intercommunalité, …), en charge du recensement et de la cotation du niveau 

de risque des activités sportives encadrées menées sur le territoire, du fait de leur 
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localisation géographique (carte géo-climatique) et de leur typologie (nature de l’activité et 

vulnérabilité « structurelle »). Les résultats de cette cotation seront communiqués à chaque 

organisateur, pour les différents sites d’exercice, en spécifiant particulièrement ceux dont 

les niveaux de criticité seront les plus élevés 

Cette cotation devra également référencer la possibilité d’inscription des lieux d’exercice 

de ces activités sportives pour la mise à l’abri des populations lors d’un épisode de canicule 

au niveau de vigilance rouge (piscines, patinoires…) 

4. Sur la base de la transmission de ces informations, que les organisateurs de 

manifestations et d’activités sportives encadrées, pour qu’elles puissent être maintenues 

en cas de vigilance de niveau rouge : 

a. Avoir procédé, en amont des épisodes caniculaires, à l’évaluation collective du 

risque canicule lié à la réalisation de la manifestation pour chacune des 

populations impliquées (sportifs, publics, organisateurs) ; 

Les résultats de l’évaluation seront formalisés dans un document spécifique, 

conduisant à la définition et à l’actualisation à date des mesures de prévention 

associées ainsi qu’à l’information des différentes populations exposées ; 

b. Avoir prévu les annulations, reports et restrictions d’activité en cas de dépassement 

du niveau maximal d’aléa hydrométéorologique envisagé et réaliser, le cas 

échéant, un plan de continuité d’activité, en particulier pour les manifestations 

sportives à fort enjeu sociétal et pour les activités sportives susceptibles de 

participer à la mise à l’abri des populations concernées ; 

c. Actualiser quotidiennement cette évaluation pour chaque population durant le 

niveau de vigilance rouge lorsque la manifestation sportive est maintenue ; 

5. Garantir  

a. L’information des professionnels de santé par la remontée de l’évaluation a priori 

du risque canicule 

i. Auprès des Services de Prévention et de Santé au Travail (SPST) pour les 

personnels salariés en lien avec l’organisation de la manifestation ou de 

l’activité sportive, 

ii. Auprès des fédérations sportives et médecins du sport pour les sportifs 

« réguliers » (sportifs de haut niveau, professionnels, …) ; 

b. La transmission d’un message de rappel du niveau de vigilance rouge par les ARS 

aux professionnels de santé pour les sportifs amateurs, les bénévoles et autres 

publics ; 
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6. Permettre que l’ensemble des professionnels de santé ayant connaissance des risques et 

des vulnérabilités individuelles vis-à-vis d’une exposition à des niveaux élevés de chaleur, 

puisse anticiper les mesures spécifiques et adaptées aux personnes concernées ; 

7. Adapter les règles de fonctionnement de la collectivité territoriale pour faciliter la mise en 

œuvre au moment de la vigilance de niveau rouge des mesures de prévention envisagées 

par l’organisateur ; un décalage horaire de l’ensemble des activités (transports collectifs, 

services à la population, dispositifs de secours et évacuation …) de la collectivité est 

notamment préconisé ; 

8. Vérifier la pertinence et l’effectivité des mesures de prévention envisagées par 

l’organisateur au moyen d’un dispositif adapté de certification réalisé en amont des 

épisodes de canicule extrêmes et proportionné au niveau de criticité. Cette certification doit 

garantir la sécurité des participants à l’activité sportive et des tiers et permettre la 

remontée d’informations auprès des autorités administratives, pour être disponible au 

moment du déclenchement du niveau de vigilance « rouge » ; 

9. Conditionner l’autorisation du maintien des manifestations et activités sportives encadrées 

au moment de l’épisode de canicule extrême à la production des éléments de certification 

précédemment cités ; 

10. Réaliser une analyse d’impacts à l’échelle territoriale après chaque épisode de vigilance 

de niveau rouge, sur la base des retours d’expérience incluant l’ensemble des acteurs 

impliqués sur le champ des manifestations et activités sportives encadrées. 

 

 

Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de 

publication de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des 

données épidémiologiques. 

 

La Commission spécialisée des risques liés à l’environnement a tenu séance le 10 décembre 

2021 et a procédé à un vote par voie électronique entre le 16 et le 22 décembre 2021 : 14 

membres qualifiés sur 21 membres qualifiés ont participé au vote, aucun conflit d’intérêt ; le texte 

a été approuvé par 14 votants, 0 abstention, 0 vote contre. 
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Annexe 1 – Saisine de la Direction générale de la santé en date du 1er avril 2020 
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Annexe 2 – Composition du groupe de travail 
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